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https://www.youtube.com/@clisoulaines6660

La Commission Locale d'information (CLi) de Soulaines est rattachée au Centre de Stockage des déchets radioactifs de
faible et moyenne activité de l'Aube.

Les CLi, comme celle de Soulaines, ont vu leur rôle renforcé en matière d'information du public et de concertation avec la
promulgation en juin 2006 de la loi relative à la transparence et la sécurité en matière nucléaire (loi TSN).

La loi TSN apporte un cadre juridique à l'ensemble des CLi du territoire, lesquelles veillent autour de chaque installation
nucléaire au respect, par l'exploitant, de la loi. 

Sont également invités à participer à la CLi sans voix délibérative :
toute personne jugée utile pour les travaux de la CLi, les
représentants de l’État, l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN),
l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN)... qui
informent les membres de la CLi sur le fonctionnement de
l’installation nucléaire, y compris sur les incidents.

www.cli-soulaines.fr

https://www.facebook.com/CLISoulaines

Domaine Saint Victor, 10200 Soulaines-Dhuys

03.25.92.59.40

cli.soulaines@wanadoo.fr
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Une mission générale de suivi et de concertation en
matière de sûreté nucléaire, de radioprotection et
d'impact des activités nucléaires sur les personnes et
l'environnement, et doit favoriser l'information du public.
Le décret du 12 mars 2008 précise les missions et modes
d'organisation des CLi. 

Une mission d'information du public

La CLi a la possibilité d'élaborer sa propre information en
direction des populations, en marge de celle fournie par
l'Etat et par l'industriel. Par sa composition, elle peut ainsi
construire une information qui tienne compte des
spécificités de la région et des questionnements
particuliers. 

Une mission de suivi

La loi TSN de 2006 lui donne la possibilité de faire réaliser
des expertises ou des analyses sur l'environnement. La CLi
est plus à même d'informer clairement le public sur la
situation en matière de sûreté des sites nucléaires. 

SES MISSIONS

Un certain nombre de CLi sur le territoire français se sont regroupées au sein de l'Association
Nationale des Comités et Commissions Locales d'information (ANCCLi). L'ANCCLi a pour
ambition de constituer un réseau d'échange et d'information, et souhaite dynamiser les
rapports entre les CLi et permettre ainsi l'émergence de propositions, de suggestions
reconnues et portées par les CLi. 

La participation de la CLi de Soulaines à l'ANCCLi doit lui permettre d'optimiser son suivi en
matière de sûreté nucléaire. Ce réseau permet également de gagner en information et en
formation et ainsi permettre une meilleure transmission de l'information à la population. 

INFORMER LE GRAND PUBLIC

Une fois par an, votre CLi organise une réunion ouverte au
grand public. Elle assure une large diffusion des résultats de
ses travaux sous une forme accessible au plus grand
nombre. 
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les actions conduites par la CLI DE SOULAINES

VOYAGES D'ETUDES

La CLi de Soulaines intervient régulièrement à l'international
afin de partager son expertise et d'échanger sur les
différents travaux engagés ainsi que sur les moyens et les
processus se rapportant à la démocratie participative.

La CLi de Soulaines reçoit également de nombreuses
délégations étrangères, toujours dans un souci d'échange et
d'information. 

CSA

DANS QUEL CONTEXTE GENERAL S'INSCRIT LA CLi ?

Installation Nucléaire de Base (INB)

Installation soumise, de par sa nature ou en raison de la quantité ou
de l'activité des substances radioactives qu'elle contient, à la loi du 13
juin 2006 (dite Loi TSN) et de l'arrêté du 7 février 2012.

Agence Nationale pour la Gestion des Déchets Radioactifs
(ANDRA)

L'ANDRA est chargée de la gestion à long terme des déchets
radioactifs produits en France - http://www.andra.fr/

Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN)

L'ASN assure, au nom de l'Etat, la réglementation et le contrôle de la
sûreté nucléaire et de la radioprotection pour protéger le public, les
patients, les travailleurs et l'environnement. Elle informe les citoyens.
- https://www.asn.fr/

L'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN)

L'IRSN est l'expert public en matière de recherche et d'expertise sur
les risques nucléaires et radiologiques. C'est un établissement public
à caractère industriel et commercial (EPIC) - http://www.irsn.fr/

Etude des niveaux de radioactivité dans les environs
du CSA

2007 - Etude sur les sols, les sédiments, les vignobles, les
produits du jardin, le couvert végétal, les arbres, les eaux
souterraines et de surface.

2015 
Volet 1 : Suivi et élargissement du référentiel 2007  
Volet 2 : Mesure de l'irradiation externe
Volet 3 : Biosurveillance (abeilles et mousses aquatiques)

En cours : Suivi et élargissement du référentiel 2015

Etude sanitaire des populations vivant autour du CSA

2010 - Etude de mortalité et d'incidence des cancers autour
du CSA

2015 - Etude complémentaire sur la surveillance du cancer
du poumon chez l'homme autour du CSA - Restitution faite
en 2018

En cours - Investigation d'une suspicion de cas
d'hyperparathyroïdie primaire à Brienne-le-Château

En cours - Mise en place d'un système de surveillance
épidémiologique autour du CSA

S'INFORMER

Les voyages d'études donnent à chacun des membres de la
CLi la possibilité de disposer d'éléments d'information et
d'appréciation qui viennent enrichir les réflexions et les
débats qui sont tenus au sein de notre CLi : Nécessité de
s'informer et de se former pour mieux informer.

CONFERENCES EXPERTISES&


